Maisons fleuries

Ouvert a tous les Marquettois, ce concours permet d?encourager et de récompenser les efforts
d?embellissement floral qui contribuent & valoriser 1?image de la ville. Attention, pour participer

au concours, le fleurissement doit obligatoirement étre visible de la rue, quelle que soit la
catégorie dans laquelle vous concourez : jardins, balcons, facades.

Les critéres de notation sont : |I?entretien, 1?aspect d?ensemble, la diversité des plantations et
[?originalité.

Rendez-vous en fin d'année pour les résultats et en mai prochain pour le concours 2012 !

Renseignements : 03 20 14 51 00 - Direction des Services Techniques

Maisons fleuries ldel



